
Comment encadrer le droit à l'oubli des salariés dans les
contenus en ligne ?

Réponse courte

Le droit à l'oubli des salariés dans les contenus en ligne peut être encadré par l'employeur, dans le respect du cadre

légal luxembourgeois. L'employeur doit mettre en place des procédures permettant aux salariés de demander

l'effacement de leurs données personnelles lorsque celles-ci ne sont plus nécessaires, tout en conciliant ce droit avec

les obligations légales de conservation, la liberté d'expression et la défense de droits en justice (article 17 du RGPD).

L'encadrement passe par l'instauration d'une politique interne claire, la limitation de la diffusion des données

nominatives, l'obtention du consentement pour les données sensibles, la traçabilité des opérations d'effacement et

l'information des salariés sur leurs droits. Toute demande doit être traitée de manière équitable, documentée et

répondre aux exigences de la CNPD et de la loi du 1er août 2018.

Définition

Le droit à l'oubli des salariés dans les contenus en ligne désigne la possibilité, pour un salarié, de demander la

suppression ou la limitation de la diffusion de ses données à caractère personnel publiées sur des supports

numériques accessibles au public ou à des tiers, dans le cadre de la relation de travail. Ce droit vise à protéger la

vie privée, la réputation et la réinsertion professionnelle du salarié lorsque la conservation ou la diffusion de

ces données n'est plus justifiée par la finalité initiale du traitement.

Ce droit s'applique aux informations permettant d'identifier directement ou indirectement un salarié, telles que les

noms, photographies, coordonnées, fonctions ou tout autre élément personnel diffusé en ligne par l'employeur ou

sous sa responsabilité.

Conditions d’exercice

Le droit à l'oubli s'exerce selon les conditions et limites suivantes :
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Condition / Limite Fondement

Données non nécessaires à la finalité Art. 17 RGPD

Retrait du consentement Art. 17 RGPD

Traitement illicite Art. 17 RGPD

Obligation légale de conservation Code fiscal, sécurité sociale

Liberté d'expression et d'information Exception RGPD

Défense de droits en justice Exception RGPD

Égalité de traitement Art. L.251-1 Code du travail

Modalités pratiques

Le traitement des demandes s'effectue selon la procédure suivante :

Étape Description

Demande écrite Motivée, adressée à l'employeur ou responsable

Accusé de réception Délai d'un mois (prolongeable de 2 mois)

Effacement effectif Supports internes et externes sous contrôle

Information des tiers Destinataires des données concernées

Refus motivé Par écrit, avec voies de recours

Traçabilité Documentation de toutes les opérations

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique interne de gestion des données personnelles, incluant des

procédures claires pour le traitement des demandes d'effacement. La diffusion d'informations nominatives doit être

limitée à ce qui est strictement nécessaire à la gestion des ressources humaines ou à la communication

institutionnelle.

L'obtention du consentement explicite du salarié est indispensable pour toute publication de données sensibles ou

de photographies. Lors de la rupture du contrat de travail, une revue systématique des contenus en ligne doit être

effectuée afin de supprimer ou d'anonymiser les données personnelles, sauf obligation légale de conservation. La

traçabilité des opérations d'effacement est essentielle pour répondre aux contrôles de la CNPD.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 17 du RGPD Droit à l'effacement

Art. 19 du RGPD Notification aux destinataires

Loi du 1er août 2018 Protection des données au Luxembourg

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée au travail

Art. L.121-6 du Code du travail Traitement des données personnelles

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

L'employeur doit garantir l'encadrement humain des traitements automatisés liés à l'effacement des données et veiller à informer les

salariés, dès la collecte, de l'existence et des modalités d'exercice du droit à l'oubli, sous peine de sanctions administratives de la

CNPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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